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PHOTOGRAPHIE PERMETTANT DE SITUER LE TERRAIN DANS 

L’ENVIRONNEMENT LOINTAIN (DP8 – PC8 – PCMI8) 

 

 
 

L’angle de prise de vue est le même que celui indiqué sur le plan de masse 

Si votre projet est situé en zone urbaine, cette photographie montre l’aspect général de la rue, des espaces publics, des façades. 

Si votre projet est situé en zone rurale, elle montre le paysage environnant. 

OBJECTIF :  situer le terrain dans l’environnement lointain et connaître l’aspect du terrain d’implantation du projet et des terrains 

avoisinants  
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http://www.pays-iroise.bzh/
https://www.pays-des-abers.fr/

